
Offre d’information, d’aide 
et de soutien

Justice Manitoba reconnaît aux victimes d’actes
criminels graves le droit d’être informées, aidées
et soutenues.

Les agents des Services aux victimes d’actes
criminels :

■ fournissent de l’information sur le système 
judiciaire et les ressources communautaires;

■ conseillent les victimes pour ce qui est des
choix qui leur sont offerts, de leurs droits et 
de leurs responsabilités.

Pour en savoir plus :

Téléphonez sans frais au : 
1 866 4VICTIM (1 866 484-2846)
Ou visitez le site Web: http://www.gov.mb.ca/
justice/victims/index.fr.html

Quel est le rôle de la Division 
des poursuites?

La Division des poursuites s’occupe des 
poursuites instituées par suite d’infractions
criminelles commises au Manitoba. Plus de 
80 procureurs de la Couronne travaillent au 
sein de la Division et présentent les causes 
aux tribunaux.

Le procureur de la Couronne est un avocat du
gouvernement qui veille à l’équité de la pour-
suite. Il n’agit pas comme avocat de la victime.
Le procureur doit traiter équitablement toutes
les parties à une cause, y compris les victimes,
les témoins et les accusés. Il doit également agir
dans l’intérêt du public. Vos intérêts et vos
points de vue seront pris en compte si vous
vous adressez au procureur de la Couronne.
Cependant, il peut arriver que le procureur
doive, par souci d’équité, prendre des mesures
ou des décisions contraires à vos souhaits.

Au Canada, le droit criminel considère qu’un
accusé doit être présumé innocent tant que sa
culpabilité n’a pas été démontrée.

Pour faire condamner l’accusé, le procureur 
de la Couronne doit présenter des preuves au
tribunal, en se pliant à des normes extrêmement
strictes. Le juge doit être convaincu hors de tout
doute raisonnable que l’accusé a perpétré l’acte
criminel en cause.

Que puis-je demander en vertu 
de la DDééccllaarraattiioonn  ddeess  ddrrooiittss  
ddeess  vviiccttiimmeess?

Renseignements se rapportant à la poursuite

■ l’opportunité d’employer des mesures 
de rechange ou extrajudiciaires;

■ le processus judiciaire, y compris le rôle 
de tous les intervenants;

■ le droit pour les témoins d’obtenir les 
services d’un interprète;

■ le droit de présenter une demande visant 
à interdire la publication ou la diffusion de
votre identité;

■ le droit d'assister à l'audition de toute affaire,
sous réserve d'une ordonnance d'exclusion
d'un tribunal dont vous faites l’objet;

■ le droit de demander au tribunal, pour 
certaines infractions visées au Code criminel, 
la permission qu'une personne de confiance
vous accompagne lors de votre témoignage si
vous êtes un témoin âgé de moins de 14 ans 
ou atteint d'une déficience mentale ou physique;

■ le droit, pour certaines infractions visées au
Code criminel, de demander au tribunal la 
permission de témoigner à l'aide d'une télévision
en circuit fermé ou dans la salle d'audience
derrière un écran ou un autre dispositif si vous
êtes un témoin âgé de moins de 18 ans ou
atteint d'une déficience mentale ou physique;

Le rôle de la Division 
des poursuites

Déclaration des droits des victimes

This information is also available in English.

Veuillez consulter
Comprendre la

Déclaration des droits
des victimes pour

obtenir la liste à jour
des actes criminels les
plus graves et voir si
vous êtes admissible
aux services offerts

en vertu de la
Déclaration des droits 

des victimes. 

La signification des 
mots en caractères
gras est également

expliquée dans
Comprendre la
Déclaration des 

droits des victimes. 

Liste des actes criminels graves
Si vous avez été victime d’un acte criminel grave, la Déclaration des droits des
victimes vous confère le droit de demander de l’aide et de l’information. Les
victimes de l’un des actes criminels énumérés ci-dessous peuvent s’inscrire afin 
de recevoir de l’information et des services :

■ meurtre

■ homicide involontaire

■ agression sexuelle grave

■ agression sexuelle armée

■ agression sexuelle menaçant un tiers

■ agression sexuelle causant le mal
corporel

■ agression sexuelle avec plus qu’un
attaquant

■ infanticide

■ accident de travail mortel

■ négligence criminelle ayant 
causé la mort

■ conduite avec facultés affaiblies 
ayant causé la mort

■ conduite dangereuse ayant 
causé la mort

■ voies de fait graves

■ voies de fait sur un agent de la 
paix ou un agent public

■ décharge d’une arme à feu 
avec une intention malveillante

■ tentative de meurtre

■ parent ou tuteur servant d’entremetteur

■ corruption d’enfant

■ séduction trompeuse d’enfants 
par ordinateur

■ subsistance assurée par les produits 
de la prostitution d’une personne 
de moins de 18 ans

■ services sexuels obtenus d’une
personne de moins de 18 ans

■ infraction au Code de la route
ayant donné lieu à un décès

■ harcèlement criminel

Affirmer sous serment – promesse de 
ne dire que la vérité devant un tribunal

Accusé –personne accusée d’un acte criminel

Mesures de rechange – moyens de punir un
accusé sans le traduire devant un tribunal

Appel – demande interjetée à une instance
judiciaire supérieure pour qu’elle détermine
si le procès ou la peine d’un accusé est juste

Caution – mise en liberté d’un accusé dans
l’attente de l’instruction de sa cause par 
un tribunal

Conditions de la libération sous caution –
modalités spéciales imposées à un accusé
libéré de prison dans l’attente de 
l’instruction de sa cause par un tribunal

Accusation – sur la base des conclusions 
de l’enquête de la police, une personne est
accusée d’avoir commis un acte criminel

Travail communautaire – travail non
rémunéré qu’un tribunal ordonne à 
l’auteur d’une infraction d’accomplir 
pour purger une partie de sa peine

Comprendre la Déclaration 
des droits des victimes

(mis à jour en juillet 2005)

Renseignez-vous au sujet des huit feuillets d’information sur la Déclaration des
droits des victimes, diffusés par Justice Manitoba.
Pour en savoir plus, appelez sans frais au : 1-866-484-2846, ou visitez le site Web de
Justice Manitoba : www.gov.mb.ca/justice/victims/victimsindex.fr.html.

Définition de certains termes juridiques
Voici une liste de termes qui pourraient apparaître dans l’information que 
vous recevrez sur votre cause.



■ les moyens d'obtenir les dates, les heures 
et les lieux des audiences;

■ les moyens d'enregistrer un plaidoyer de 
culpabilité ou de non-culpabilité;

■ la possibilité que le procureur de la Couronne
et l'accusé conviennent d'un règlement de la
poursuite;

■ la possibilité que le tribunal rende à l'endroit
de l'accusé un verdict de non-responsabilité
criminelle pour cause de troubles mentaux 
ou qu'il le déclare inapte à subir son procès;

■ le processus lié à la détermination de la 
peine d'une personne déclarée coupable
d'une infraction;

■ la possibilité qu'un procureur de la Couronne
demande au tribunal de déclarer délinquant
dangereux une personne déclarée coupable
d'une infraction;

■ le droit de déposer une déclaration de la 
victime et d'y ajouter des éléments avant le
prononcé de la sentence;

■ les moyens d'obtenir de l'aide pour remplir
une déclaration de la victime;

■ comment les déclarations de la victime ainsi
que les rapports présentenciels sont utilisés
pour la détermination de la peine;

■ les moyens d'obtenir une ordonnance 
de dédommagement;

■ le droit d'obtenir restitution de vos biens
lorsque ceux-ci ne sont plus requis (sauf 
en cas d’homicide, auquel cas les biens ne 
peuvent être retournés);

■ le processus d’appel.

Information sur le déroulement
de la poursuite

Si vous le demandez, le procureur de la
Couronne doit vous donner l’information
indiquée ci-après, pour autant que la divulgation
ne retarde pas indûment l'enquête ni la pour-
suite, ne leur nuise pas et ne porte pas atteinte 
à la sécurité de quelqu'un :

■ les accusations portées;

■ le nom, l’adresse et le numéro de téléphone 
du procureur de la Couronne responsable 
de l’affaire;

■ comment faire valoir les raisons justifiant 
la détention de l'accusé ou, dans le cas où 
l'accusé est remis en liberté, l'opportunité 
d'assortir la libération de conditions;

■ la date, l'heure et le lieu des audiences qui
risquent d'avoir des répercussions sur l’issue
de la poursuite;

■ la possibilité que l’auteur de l’infraction fasse
l’objet d’une ordonnance de dédommagement;

■ la date, l'heure et le lieu d’une demande du
procureur de la Couronne afin qu'une personne
déclarée coupable d'une infraction soit déclarée
délinquant dangereux;

■ l’issue de la poursuite et tout appel en résultant.

Information au sujet du bureau
des services correctionnels

Lorsque vous le demandez, le procureur de 
la Couronne doit vous fournir le nom, l'adresse
et le numéro de téléphone du bureau ou de 
l'organisme pouvant vous renseigner au sujet
d’une personne ayant reçu une condamnation.

Sur quels éléments dois-je 
m’attendre à être consulté au
cours d’une poursuite?

Si vous le demandez, pour autant que cela
puisse raisonnablement se faire sans retarder
indûment l’enquête et la poursuite ou y nuire, 
le procureur de la Couronne veillera à ce que
vous soyez consulté sur les éléments indiqués
ci-après :

■ la décision de porter une accusation;

■ l’emploi de mesures de rechange ou
extrajudiciaires;

■ la suspension d’une accusation;

■ toute demande de remise en liberté présentée
par l’accusé;

■ tout accord se rapportant à la décision prise
relativement à l'accusation;

■ toute position prise par le procureur de la
Couronne au sujet de la peine;

■ la décision d'interjeter on non appel ou la 
position que prend le procureur de la
Couronne au sujet d'un appel.

Le procureur de la Couronne 
peut-il demander 
un dédommagement?

Une demande de dédommagement doit être
déposée par le procureur de la Couronne pour
autant qu’il soit raisonnable de le faire.

MG-6710
Printed 07/05



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /None
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 15%)
  /CalRGBProfile (ColorMatch RGB)
  /CalCMYKProfile (U.S. Sheetfed Uncoated v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Warning
  /CompatibilityLevel 1.3
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJDFFile false
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.1000
  /ColorConversionStrategy /LeaveColorUnchanged
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize false
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments false
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts false
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile (None)
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages true
  /ColorImageMinResolution 150
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.00000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages true
  /GrayImageMinResolution 150
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.00000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages true
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.00000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile (None)
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName (http://www.color.org)
  /PDFXTrapped /Unknown

  /Description <<
    /JPN <FEFF3053306e8a2d5b9a306f30019ad889e350cf5ea6753b50cf3092542b308030d730ea30d730ec30b9537052377528306e00200050004400460020658766f830924f5c62103059308b3068304d306b4f7f75283057307e305930023053306e8a2d5b9a30674f5c62103057305f00200050004400460020658766f8306f0020004100630072006f0062006100740020304a30883073002000520065006100640065007200200035002e003000204ee5964d30678868793a3067304d307e305930023053306e8a2d5b9a306b306f30d530a930f330c8306e57cb30818fbc307f304c5fc59808306730593002>
    /FRA <>
    /DEU <>
    /PTB <>
    /DAN <>
    /NLD <>
    /ESP <>
    /SUO <>
    /ITA <>
    /NOR <>
    /SVE <>
    /ENU (Use these settings to create PDF documents with higher image resolution for high quality pre-press printing. The PDF documents can be opened with Acrobat and Reader 5.0 and later. These settings require font embedding.)
  >>
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [612.000 792.000]
>> setpagedevice


